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Constitué dans tous les établissements occupant au moins 50 salariés, le CHSCT a pour
mission de contribuer à la protection de la santé et de la sécurité des salariés ainsi qu'à 
l'amélioration des conditions de travail

  

Pour en savoir plus voir le site du Ministère du Travail
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http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/regions,586/franche-comte,749/sante-et-securite-au-travail,1076/chsct,7498.html

